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ANNALES PARLEMENTAIRES DE BELGIQUE

SESSION ORDINAIRE DE 1957-1958

SÉNAT

Séances du 12 novembre 1957 au 24 avril 1958

TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES

Note :La table contient l'indication des « Pièces imprimées par ordre du Sénat » ou « Documents parlementaires »>.

ABREVIATIONS :Doc. (Documents parlementaires). ~ Ann. (Annales parlementaires).

A

Abandon de créances.- V.Colonies/Gouvernement-Personnel.

Abstentions coupables.- V.Droit pénal/Délit d'omission.

Abus de la puissance économique.- V.Commerce et
industrie/Organisation de l'économie.

Accès à l'enseignement supérieur. - V. Enseignement/
Enseignement supérieur.

Accidents aéronautiques. - V. Armée/Officiers ~ Force
aérienne.

Accords commerciaux.- V. Affaires étrangères.

Actions publique et civile. - V. Procédure pénale/Pres-
cription des actions publique et civile.

Adjudications.- V. Affaires étrangères/Benelux.

Administration des Finances.- V. Finances/Comptabi-
lité de l'Etat.

Administrations publiques.

LANGUES.
Loi du 28 juin 1932 sur l'emploi des langues en matière adminis-

trative.
Doc. ~ Nº 154 : Rapport du Ministre de l'Intérieur aux Chambres

législatives (article 13 de la loi) - (Exercices 1952
et 1953) + Annexe.

. - Transmission du rapport sur les activités, pendant les
exercices 1952 et 1953, de la Commission permanente, char-
gée de surveiller l'application de la loi du 28 juin 1932
sur l'emploi des langues en matière administrative;p. 690
(13 février 1958).

Ann. ~ Rapport final du Centre de recherches pour la solution
nationale des problèmes sociaux et juridiques en régions
wallonne et flamande ;

Transmis par le Ministre de l'Intérieur ; p. 1468 (24 avril 1958).

Affaires étrangères.
ACCORDS COMMERCIAUX.

Projet de loi portant approbation de l'Accord commercial entre
l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la République
turque et des Annexes, signes à Rome, le 2 décembre 1948,
de l'Accord de Paiement entre le Gouvernement belge etle Gouvernement turc, des lettres Annexes et du Protocole,
signés à Rome, le 2 décembre 1948, des Actes subséquents,
ainsi que du Protocole sur le commerce et les paiements
entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la Répu-

Nouveau titre
blique de Turquie, signe a Bruxelles, le 15 avril 1955.

Projet de loi portant approbation de l'accord commercial entre
l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la République
turque et des annexes, signés à Rome, le 2 décembre 1948,
de l'accord de paiement entre le Gouvernement belge et
le Gouvernement turc, des lettres annexes et du Protocole,
signés à Rome, le 2 décembre 1948,des actes subséquents
ainsi que du Protocole sur le commerce et les paiements
entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la Répu-
blique de Turquie, signé à Bruxelles, le 15 avril 1955,et
annexe a ce protocole,signée a Ankara, le 20 juin 1957.

Doc. - Nº 16: Amendement présenté par le Gouvernement.
Nº 89 :Rapport du Comte d'Aspremont Lynden.

Ann. ~ Discussion générale (19 décembre 1957).
Discours de MM. LEEMANS (concernant l'approbation de cet

accord quia été conclu ily a neufans; lesortdesnombreux
accords commerciaux qui n'ont pas été soumis à l'approbation
du Parlement);p. 366:Observations de MM. VAN HEMELRIJCK et SOBRY ;

FAYAT, m.c.ext. (concernant la question de savoir si les accordsp. 366 ;
commerciaux doivent être soumis à la procédure parlemen-
taire; la ratification parlementaire qui devient inévitable
pour l'application de l'accord commercial avec la Turquie ;
répond à M. LEEMANS) ; p. 366 ;

LEEMANS (concernant les autres accords commerciaux en sus-
penset l'approbation du Parlement);p. 366;FAYAT (répond à M. LEEMANS) ;p. 366.

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (19 décembre 1957).

(Texte adopté par la Commission.)
Adopté sans observations ; pp. 366, 367.
Le nouvel intitulé est adopté; p. 367.

Vote (19 décembre 1957)
L'ensemble du projet de loi est adopté par 160 voix et

1 abstention; pp. 380, 381.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.
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Affaires étrangères (suite).

AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE
ATOMIQUE.

Projet de loi portant approbation du statut de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique et de l'annexe, signé à New-
York, le 26 octobre 1956.

Doc. - Nº 289 : Rapport de M. De Winter.
Ann. ~ Discussion générale (2 avril 1958).

Discours de MM. LEYNEN (concernant le statut fiscal du
personnel de cette organisation);p.1263;

ROLIN (concernant la convention O.E.C.E.C.E. relative à l'Agence
européenne et celle relative à « Eurochimic »>, le double
emploi existant entre l'Euratom et l'Agence européenne, la
multiplication d'organismes parallèles) ; pp. 1263 à 1264 ;LAROCK, m.a.etr. (répond à MM. LEYNEN et ROLIN) ;_p. 1264:DEHOUSSE (appuie les observations de M. ROLIN et parle
du statut de l'Agence de l'O.E.C.E. pour l'énergie nucleaire) ;

LAROCK, m.a.étr. (dit que c'est le Ministre du Commerce exté-
p. 1264;
rieur qui a les affaires de l'O.E.C.E.dans ses attributions) ;p. 1264 ;DEHOUSSE (concernant la compétence du Ministre du Com-
merce extérieur dans le domaine de l'énergie atomique et la
nécessité d'une rationalisation); p. 1264;Observations de M. LAROCK ; p. 1264 ;

La discussion generale est close.
Discussion de l'article unique (2 avril 1958).

Adopte sans observations;p. 1264.
Vote (2 avril 1958).

L'ensembledu projetde loiestadoptépar156voix et1absten-
tion ; p. 1272.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ARTS, SCIENCES ET LETTRES.
DROIT D'AUTEUR.

Projet de loi portant approbation de la Convention universelle sur
le droit d'auteur et des Protocoles annexes, signes à Genève,
le 6 septembre 1952.

Doc.- Nº 181 : Exposé des motifs et projet de loi.

ASSISTANCE SOCIALE ET MEDICALE.
MUTILES DE GUERRE

Projet de loi portant approbation de l'Accord sur l'échange des
mutiles de guerre entre les pays membres du Conseil de
l'Europe aux fins de traitement médical, signé à Paris, le
13 décembre 1955.

Doc.- Nº 112 : Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 293:Rapport de M.Moreau de Melen.

Ann. - Ajournement (16 avril 1958)
Discours de M. MOREAU de MELEN, rapp. (concernant

la non-application des recommandations de la Commission
permanente du Traité de Bruxelles, les renseignements com-
plémentaires reçus; demande de remettre la discussion à
l'après-midi afin de pouvoir poser des questions au ministre
intéressé) ;pp. 1341 à 1342;L'ajournement est décidé ;p. 1342.

Discussion générale (16 avril 1958)
Discours de M. MOREAU de MELEN (concernant les inscrip-

tions au budget de la Santé Publique,prévues pour l'exécu-
tion des recommandations et qui n'ont pas été employées
deux années de suite) ;p. 1345 ;

LAROCK, m.a.étr. (répond à M. MOREAU de MELEN) ;p. 1345;
La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (16 avril 1958).
Adopte sans observations;p. 1345.

Vote (16 avril 1958).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 136 voix et

4 abstentions ;p. 1355.
Leprojetde loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

BENELUX.
Projet de loiportant approbation du traité instituant l'Union éco-

nomique Benelux, de la convention transitoire et des listes
annexes, du protocole d'exécution, du protocole de signa-
ture et de l'échange de lettres concernant la question des
primes rhénanes, signes à La Haye, le 3 février 1958.

Doc.~ Nº369 :Exposé desmotifsetprojet de loi.

Affaires étrangères. - BENELUX (suite).

ADJUDICATIONS.
Projet de loi portant approbation du Protocole entre la Belgique,

le Luxembourg et les Pays-Bas, concernant le traitement
national en matière d'adjudications de travaux et d'achats
de marchandises, signe à Bruxelles, le 6 juillet 1956.

Doc. - Nº 43 : Rapport de M. Leynen.

Ann. - Discussion générale (12 mars 1958).
Observation de M. LEYNEN, rapp. (se réfère à son rapport);p. 899.
La discussion générale est close.

Discussion de l'article unique (12 mars 1958).
Adopte sans observations;p.899.

Vote (13 mars 1958).
L'ensemble du projet de loiest adopté par 157 voix et2 absten-

tions;p. 945.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

CONSEIL CONSULTATIF INTERPARLEMENTAIRE.
Ann.- M.VAN REMOORTEL,délégué au ditconseil,donne

sa démission ;p. 26 (14 novembre 1957).
M. CHOT est élu en remplacement de M. Van Remoortel;p. 72 (20 novembre 1957).
MM. ADAM, LEEMANS, MEURICE, ORBAN, VAN

HOUTTE, pour le groupe social-chrétien, M. MOTZ, pour
le groupe liberal et MM. DESMET L ., HENSKENS et
SMETS, pour le groupe socialiste sont confirmés dans leur
qualité de membres suppléants du conseil ; p. 179 (28 novem-

Mme BEECKMAN-Vve VANDERVELDE est élue membre
bre 1957).

suppléant, en remplacement de M. CHOT, élu membre titu-
laire ;p. 219 (5 décembre 1957).M. DE GRAUW est elu membre suppleant, en remplacement
deM.MOTZ ;p. 672 (12 février 1958).

M. VAN HOUTTE est élu délégué, en remplacement deM. DUVIEUSART, démissionnaire; le comte d'ASPRE
MONT LYNDEN est nommé membre suppléant,en rempla-
cement de M. VAN HOUTTE ;p. 833 (5 mars 1958).

CHARBONNAGES.
Projet de loi portant approbation du Traité entre le Royaume de

Belgique et la République française, fixant de nouvelles limi-
tes d'exploitation entre les charbonnages situés de part et
d'autre de la frontière, sous les communes de Bernissart en
Belgique et Saint-Aybert en France, signé à Bruxelles le
6 septembre 1957.

Doc. - Nº 191 : Exposé des motifs et projet de loi.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE.
Projet de loi portant approbation des actes internationaux suivants:1) Traité instituant la Communauté Economique Européenne et les

actes annexes;2) Traité instituant la Communauté Européenne de l'énergieatomi-
que (Euratom) et les actes annexes;3) Convention relative à certaines institutions communes aux Com-
munautés Européennes,
signés à Rome, le 25 mars 1957;4) Protocole sur le Statut de la Cour de Justice de la Communauté
Economique Europeenne;5) Protocole sur le Statut de la Cour de Justice de la Communauté
Européenne de l'énergie atomique ;6) Protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté
Economique Européenne ;7) Protocole sur les privilèges et immunités de la Communauté
Européenne de l'énergie atomique,
signés à Bruxelles, le 17 avril 1957.

Doc.- Nº 30 :Projet transmis par la Chambre des Représentants.
Nº 32 :Rapport de M. Duvieusart.
Nº 33 :Rapport de M. Motz.
Nº 34 : Rapport de M.De Block.

Ann. ~ Discussion générale (26 novembre 1957).
Discours de MM. LAROCK, m.a.etr. (concernant les deux

handicaps de l'économie européenne ; les objectifs économique,
politique et social du Marché Commun ; l'orientation de l'ob-
jectif économique en quatre directions, le schéma institution-
nel du Marché Commun ; les organismes financiers; laCour
de justice; la double faiblesse du traité ; la fusion des six
marchés en un seul (c'est-à-dire la suppression des droits
d'entrée et des contingentements) et les conséquences sur
l'économie belge ; le tarif extérieur commun; les avantages
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Affaires étrangères. - COMMUNAUTE ECONOMI-
QUE EUROPEENNE (suite).

et inconvénients des dispositions relatives à l'agriculture ;lapolitique sociale ; le protocole français relatif aux salaires;l'association des territoires d'outre-mer ; l'idée de l'Eurafrique
et les dispositions économiques ; l'aide aux pays sous-déve-
loppés ; certaines lacunes du traité ; les principes inscrits
dans les dispositions préliminaires ; rend hommage aux trois
rapporteurs) ; pp. 116 à 118 ;

STRUYE (regrette la façon dont le Sénat est appelé à discuter
les traités ; souhaite voir le Parlement plus étroitement asso-
cie à l'élaboration des traités importants;exprime l'adhésion

du groupe social-chrétien aux traités ; félicite les négociateurs
belges ;parle de la création de vastes aires économiques et
des essais de la Belgique en ce domaine, de l'attitude du
P.S.C. qui en 1945 déjà se prononçait en faveur de la
réduction des tarifs douaniers, félicite les trois rapporteurs ;rappelle la conclusion du rapport de M. DUVIEUSART ;formule des observations sur l'aspect politique des traités,
la supranationalité sur le plan international, l'unification poli-
tique et les intérêts divergents des Etats européens; parle
du tarif douanier extérieur commun et de ses conséquences;de la création d'une zone de libre-échange et des avantages
et inconvénients du système ; du fonctionnement des institu-
tions de la nomination éventuelle d'un Ministre des Affaires
européennes;du développement de la « technocratie »,du
recrutement, de la rémunération des fonctionnaires et des
avantages fiscaux qui leur sont accordés;de l'établissement
d'une sorte d'inspection des finances et des essais faits à laC.E.C.A. (commissariat aux comptes); de la prévision au
budget de 1958 de la contribution belge aux dépenses de la
communauté ; du siège des institutions, de la candidature
de Bruxelles ; de la désignation de personnalités eminentes
aux fonctions importantes ; demande que l'attribution des
fonctions importantes se fasse en maintenant l'équilibre entre
les diverses opinions et entre les régions linguistiques);pp. 120 à 125;

Observations de MM. ROLIN, DEHOUSSE, LAROCK;p.124;
DEHOUSSE (concernant les raisons de l'adhésion du groupe

socialiste : 1º au traité du Marché Commun : élévation du
niveau de la vie, accroissement de la production, association
des territoires d'outre-mer, adjonction d'une zone de libre-
échange, promotion de la paix ;2º au traité de l'Euratom :
utilisation pacifique de l'énergie nucléaire, développement de
la collaboration scientifique et de nos ressources en énergie;3º aux deux traités simultanément ; les éléments regrettables
ou faibles : a) du Marche Commun : longueur des delais
prévus pour l'exécution, insuffisance des dispositions relati-
ves à la politique sociale et conjoncturelle, attributions
dévolues au Conseiléconomique etsocial, représentation des
organisations syndicales ; b) de l'Euratom : contrôle, protec-
tion sanitaire, nature du droit sur les matières fissiles spé-
ciales, secret ; c) de l'ensemble des traités : absence de
ressources propres, contrôle parlementaire et transfert de
compétences, reddition des comptes devant les Chambres
belges, insuffisance des pouvoirs dévolus à l'Assemblée et aux
deux commissions; les améliorations possibles : nomination
d'un ministre chargé des affaires européennes ou d'un secré-
taire d'Etat au Ministère des Affaires étrangères, coordina-
tion de la participation parlementaire de chaque pays, dési-
gnation de suppléants ; le nombre de représentants; legnation de suppléants; le
siège des institutions européennes, la candidature de Bru-
xelles; la création d'un district européen en Belgique; le
problème de la souveraineté et de la communauté politique;la désignation des membres de l'Assemblée au suffrage uni-
versel; la création d'une assemblée spéciale; rend hommage
aux trois rapporteurs) ; pp. 125 à 130 ;

Observations de MM. ROLIN, STRUYE, LAROCK;pp. 126
à 129.

Reprise de la discussion générale (27 novembre 1957).

Discours de MM.HENSKENS (concernant l'historique de la
création de la Communauté ; son succès ; la sauvegarde des

à 134 :
intérêts de l'agriculture en Belgique età l'étranger);pp. 132

MOTZ (concernant les réactions au sein des parlements étran-
gers lors de la discussion des traités ; les répercussions au
point de vue économique, social et politique ; l'importance de
Benelux et sa place au futur Conseil des Ministres ; la repre-
sentation belge au sein de la Commission européenne ; le siège
des institutions européennes : Bruxelles, Luxembourg, Stras-
bourg ; la question des suppléants dans les assemblées inter-
nationales ; l'adhésion de ses amis politiques aux deux traités
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dont la raison principale est la création d'un marché libre
institutionnel) ; pp. 135 à 137 ;

LEEMANS (concernant les conditions dans lesquelles se faitla discussion sur le Marche Commun, la participation active
des parlements nationaux à l'élaboration des traités interna-
tionaux ; les prévisions pour la Belgique au moment de son
entrée au marché européen : exportation, entreprises sur
le marché intérieur, avantages et désavantages de l'union
douanière, méthodes de production, divers secteurs indus-
triels, dépendance du marché européen, machines-outils, situa-
tion économique et financière de nos partenaires, mise en
vigueur du marche européen ; notre preparation au Marché
commun et nos moyens de défense : insuffisance du marché
des capitaux, politique suivie par M. REY, m.a.éc ., sur le
plan national et le plan « marché commun »>, notre infrastruc-
ture économique, petites et moyennes entreprises par rapport
au marché européen; les difficultés de certains secteurs
de l'économie à cause du manque de précision des textes,
de laconcurrence, de la puissance économique, de la politique
monétaire et des monopoles ; la consultation des secteurs inté-
ressés pour l'établissement de la liste G ; la situation et les
besoins des nouvelles entreprises au: sein du Marché com-
mun) ; pp. 137 à 140.

Reprise de la discussion générale
(27 novembre ~ après-midi).

Discours de MM. REY, m.a.éc. (concernant l'adaptation de la
Belgique au Marché commun : situation de l'industrie belge,
problèmes du secteur production, prix, influence de l'Expo-
sition de 1958, entreprises belges, création d'entreprises com-
munes, reconversion, puissance économique, besoins énergé-
tiques belges, réserves de la Campine, recherches nucléaires,
Centre de Mol, création de centrales de puissances, pétrole,
recherche scientifique; les problèmes du secteur agricole
productivité et distribution ; le problème du secteur travail
organisation ; l'adaptation du secteur privé ; l'adaptation du
secteur public : action gouvernementale, décentralisation de
la puissance gouvernementale, nomination d'un ministre des
affaires européennes ou d'un sous-secrétaire d'Etat, adaptation
du Parlement, désignation des suppléants, adaptation des
administrations; le Marché commun et les perspectives du
Congo; l'évolution de la Belgique depuis 1830); pp. 143
à 146;

Observations du baron de DORLODOT,MM. DEHOUSSE
et ROLIN ; pp. 144 à 146;

NOEL (concernant les conditions dans lesquelles se fait la dis-
cussion des traités ; le but de son intervention ; le discours
de M. TERFVE à la Chambre ; l'attitude des communistes
à l'égard des traités;nos partenaires du Marché commun,
l'abstention de la Suisse et de l'Autriche; les dangers du
Marché commun : renforcement de la puissance des grands
trusts et causes de chômage ; l'influence du Marché commun
aux points de vue économique, social, colonial et politique
l'organisation de la démocratie au sein de la Communauté;le discours de M. PIERSON à la Chambre) ; pp. 149 à 151 ;

DEKEYZER (concernant les motifs d'adhésion au point de vue
syndicaliste ; l'influence du traité du Marché commun sur
l'économie et ses conséquences pour les travailleurs; les
lacunes en ce qui concerne les problèmes des transports en
général; notre politique portuaire nationale; les questions
sociales posées par le traité ; le Conseil économique et social ;
le problème de la migration ; demande que la teneur du traité
soit propagée ; félicite les trois rapporteurs) ; pp. 151 à 152 ;

de la VALLEE POUSSIN (concernant le nombre d'organisa-
tions internationales et la création de deux organisations
nouvelles; le remplacement d'une autorité politique supra-
nationale par un mécanisme économique ; l'influence des
traités sur l'économie et la situation politique; le délai
d'exécution du traité ; le Conseil économique et social ; l'auto-
rité « insaisissable » dont a parlé M. DEHOUSSE ; la res-
ponsabilité des ministres de la C.E.E. ; l'élection de la nou-
velle Assemblée au suffrage universel ; la composition de la
Commission européenne ; la création et le fonctionnement
du Comité des représentants des ministres; la déclaration
que M. STRUYE a attribuée à l'orateur en ce qui concerne
le choix de Bruxelles comme capitale de l'Europe ; la créa-
tion d'un district européen; la centrale d'Inga; la nécessité
d'une coordination des politiques d'investissement en Afrique ;
les deux idées exposées à la Chambre par M. Th. LEFEVRE
à propos de l'Euratom : utilisation militaire de l'énergie
atomique et notion de secret militaire) ;pp. 152 à 156 ;

Observations de MM. ORBAN, LAROCK, DEHOUSSE ;
pp. 154 à 156;
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DUVIEUSART, rapp. (concernant les problèmes quise pose-
rontaprès la ratification des traités ; le sortde notre économie
dans l'intégration nouvelle; les investissements et le rééqui-
pement du pays; les moyens de transport; le transport rou-
tier; l'union des Six comme « formule d'espoir » pour retrou-
ver la force économique, scientifique et politique ; l'unification
politique; l'évolution de la Communauté economique; lCommunauté Economique Européenne, face aux Etats-unis
d'Amerique ; ses relations avec l'U.R.S.S ., le Moyen-Orient ;sa collaboration économique avec le Royaume-uni ; le Conseil
des Ministres ; la collaboration eurafricaine ; les efforts d'uni-
fication européenne) ;pp. 156 à 159 ;

Observations de M. DEHOUSSE ;p. 157;DESMET, L. (concernant l'article 2du traité duMarchécom-
mun et le niveau de vie; les imperfections du traité; la
composition du Comité économique et socialet la represen-
tation des secteurs consommation et distribution); pp. 159
à 160;

ADAM (concernant les dispositions du traité susceptibles d'in-
fluencer principalement la situation de nos entreprises; le
tarif extérieur commun et ses conséquences pour nos entre-
prises ; le manque de documentation dont se plaignent les
chefs d'entreprise ; l'interdiction des accords entre entre-
prises et monopoles ; l'expansion ; le plan d'adaptation pour
les petites et moyennes entreprises; la suppression de l'aide
accordée par les Etats aux entreprises; les coûts de produc-
tion ; le commerce avec les pays tiers; la main-d'œuvre;les salaires, les congés payés; les répercussions du traité
dans l'industrie du textile, des métaux non ferreux, de la
glace etdu verre, des produits chimiques, des fabrications
métalliques, des constructions électriques et électroniques,
du ciment, du tabac, du papier, de l'alimentation ; les mesures
de sauvegarde agricole pendant la période transitoire ; la
solution envisagée en cas de contradiction entre les disposi-
tions prévues par l'Union Economique Belgo-Luxembour-
geoise, le Benelux et le Marché commun européen; la consul-
tation des milieux agricoles des divers pays par les autorités
du Marché commun ; la zone de libre-échange; émet des
conclusions) ;pp. 160 à 164 ;

PAIRON (concernant son adhésion au Marché Commun ; notre
commerce international ; la situation des petites et moyennes
entreprises ; la distribution ; les moyens de sauvegarder les

intérêts des classes moyennes ; leur représentation dans les
institutions a creer; la loi d'établissement); pp. 164 à 165.

Reprise de la discussion générale (28 novembre 1957).
Discours de MM. PHOLIEN (concernant le temps consacré à

l'étude du projet ; la stabilisation des monnaies européennes ;les prix; la coexistence de l'O.E.C.E. avec les institutions
futures ; l'origine de l'association des territoires d'outre-mer
au Marché Commun ; la confrontation de l'économie fran-
caise du Congo (le Kouilou) avec l'économie belge du
Bas-Congo (Inga); la participation des Six à la création
d'un fonds commun spécial d'investissements dans les terri-
toires d'outre-mer; les avantages que le Marché Commun
offre au Congo et au Ruanda-Urundi ; la protection doua-

nière des territoires d'outre-mer) ; pp. 168 à 170;
Observations de M. VAN REMOORTEL;pp. 169, 170;
WARNANT (concernant l'adhésion des libéraux au traité

du Marche Commun ; la zone de libre-échange ; la coordi-
nation des politiques économique, financière, s e et
nationale prévue par le traité; les dispositions pratiques
d'application : libre circulation de personnes et droit d'eta-
blissement, adjudications publiques, réalisation d'un marché
unique des capitaux, entreprises industrielles et fabrications
nouvelles, politique agricole) ; pp. 170 à 172 ;

Baron NOTHOMB (concernant les débats autour du Marché
Commun ; l'édification de « l'Europe >> : la C.E.C.A. comme
première grande institution des Six, la C.E.D. ; la Commu-
nauté Européenne de Culture comme prochaine étape de
l'édification de l'Europe ; l'idée d'une communauté politique ;
deux expériences intéressant la Belgique : celle concernant
le Pays de l'Ardenne-Eifel et celle concernant la Campine;la capitale de l'Europe ; la création d'un district européen);pp. 172 à 173;

SANTENS (concernant la suppression des difficultés doua-
nières ; les consequences du Marche Commun : modification
des prix de revient, liberté d'accès à la profession et libre

prestation de services à l'intérieur de la communauté ; la
progressivité des modifications tarifaires et leur répercussion
sur les petites et moyennes entreprises ; les entreprises situées
dans les zones frontières de notre pays; les questions de
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transport ; les dangers d'une politique de dumping; lacirculation des capitaux; le reclassement des travailleurs
indépendants ; l'adhésion des classes moyennes au traité) ;pp. 173 à 174;

DE BLOCK, rapp. (concernant l'adhésion des communistes au
principe d'un Marché Commun ; le progrès de la technique
moderne ; l'industrialisation de l'Amérique etde la Russie;les raisons du recul relatif de l'Europe; l'émigration des
hommes de science; l'Europe « catholique »; les conditions
nécessaires à la réalisation de l' « Europe » : conjoncture
favorable, équilibre des finances, développement de la pensée
européenne; les compétences des commissions; la discri-
mination à l'égard de certaines entreprises; la fusion
nucléaire ; l'exécution des traités et l'exemplede laC.E.C.A.;les transports ; l'agriculture ; la recherche scientifique ; répondà MM. NOEL, LEEMANS et ADAM) ; pp. 174 à 177.

Observations de M.LEEMANS;p. 176.
Reprise de la discussion générale

(28 novembre 1957 - après-midi).
Discours de MM. ROLIN (c: acernant le vote favorable

groupe socialiste, son adhésion personnel au traité du
Marché Commun ; la nécessité d'un pareil traité et l'évolution
provoquée par son application; l'organisation prévue par

traité : compétence et composition de la commission,
composition de la Cour de justice et transfert de membres
du personnel national, Conseil des Ministres et attitude

adoptée par chacun des ministres au sein du Conseil, pouvoir
de contrôle de l'Assemblée, idée de communauté politique ;la notion du district européen ; ses critiques personnelles au
sujet du traité de l'Euratom ; la coexistence de l'O.E.C.E.
et de l'Euratom ; la création d'une usine à Mol; la notion
« entreprise commune » ; la structure de la communauté
Euratom, l'Agence atomique internationale et la propriété des
matières fissiles spéciales, la coopération au sein de l'Eu-
ratom qui ne sera pas limitée à l'utilisation pacifique de
l'énergie nucléaire, l'attitude de la France, l'instauration du
secret militaire; declare qu'il s'abstiendra lors du vote d
projet de loi);pp.179 à 183;

Observations de MM. DEHOUSSE, HARMEGNIES, DE
BLOCK ;pp. 180 à 183;

MOREAU de MELEN (concernant la constitutionnalité des
traités, les abandons de souveraineté, l'exercice des pou-
voirs, la comparaison entre ce traité et celui de la C.E.D. ;les décisions prises à l'unanimité du Conseil des Ministres,
à la majorité qualifiée ou à la majorité simple; les imper-
fections et les adaptations des traités, l'uniformisation des
législations; rend hommage à MM. DEHOUSSE, MOTZ
et de la VALLEE POUSSIN qui, comme bien d'autres qu'il
ne peut tous citer, ont été à l'origine de l'idée européenne;décrit l'esprit de solidarité qui doit nous animer pour appli-
quer les traités) ;pp. 183 à 184 ;

VAN REMOORTEL (concernant l'aspect du Marché Commun
relatif à l'association des territoires d'outre-mer avec les
Etats européens ~ territoires administrés par la Belgique,
la France, la Hollande et un territoire sous mandat italien -;l'Eurafrique) ; pp. 184 à 185;

MULLIE (concernant les dispositions prévues dans leMarché
Commun en matière agricole ; le Benelux agricole ; lacapacité
compétitive de l'agriculture belge comparée à celle des
autres pays partenaires; le coût de la production agricole
belge, la productivité des différents pays; l'élaboration
d'une politique agricole commune) ; pp. 185 à 187 ;

Observations de M. DE BLOCK ;p. 186
SMETS (concernant les mesures protectionnistes en matière

d'agriculture; le problème agricole; l'élaboration des traités
sans consultation des syndicats; certaines garanties et
réserves contenues dans le traité et inspirées par la France ;la rémunération égale pour les hommes et les femmes ; la
création de la fonction de ministre des affaires européennes ;l'élection d'un parlement européen ; l'idée d'une communauté
européenne politique; le recours à « l'orientation >> pour
assurer le succès de la communauté européenne); pp. 187

Observations de M. ANCOT ;p. 188;
à 188 ;

MOUREAUX (concernant l'adhésion des masses populaires
aux traités, la dispersion des organisations, l'idée d'une
communauté politique, la communauté intellectuelle; les
préoccupations militaires du traité de l'Euratom ; le siège
du Marché Commun); pp. 188 à 189;

DE WINTER (concernant les traités de l'Euratom qui attachent
peu d'importance à l'énergie thermo-nucléaire ; les problèmes
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posés par l'emploi de l'énergie nucléaire et des matières
fissiles et radioactives ; l'utilisation en Belgique de la décou-
verte nucléaire, la centrale d'énergie nucléaire, l'effort britan-
nique en cette matière, l'électricité nucléaire, les besoins
énergétiques dans les pays de la C.E.C.A,; l'emploi de
l'énergie nucléaire à des fins industrielles; l'approbation dutraité de l'Euratom malgré ses imperfections et défauts);pp. 189 à 191;Baron de DORLODOT (concernant les dangers du Marché
Commun pour la Belgique, les bases du traité, l'opinion de
personnalités des états contractants et d'observateurs étran-
gers, l'idée de la communauté politique ; s'abstiendra
vote) ; pp. 191 à 192;

au

SEGERS (concernant son adhésion aux traités ; la politique
des transports en Belgique, en France et aux Pays-Bas ;l'entrée de la Belgique au Marché Commun et ses consé-
quences dans le secteur transport, la ligne du Rhin, l'appro-
visionnement de la Communauté des Six en charbon, minerais
et huile lourde, le pétrole, l'aménagementdu portd'Anvers ;l'aspect économique du traité du Marché Commun :progres-
sivité d'application, politique monétaire,politique des trans-
ports; l'aspect social : participation des organisations sociales;
l'aspect politique : rétablissement d'un certain déséquilibre,

à 194;
nomination équitable de collaborateurs compétents) ;pp. 192

Observations de M. DEHOUSSE :p. 194;LAROCK (répond aux orateurs) ;pp. 194 à 196.
La discussion générale est close.

Discussion des articles (28 novembre 1957).
Art. 1 et2.

Adoptés sans observations ;p. 197.
Vote (28 novembre 1957).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 134 voix contre 2
et 2 abstentions; p. 197.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ASSEMBLEE COMMUNE
DELEGUES BELGES.

Ann. ~ M. le PRESIDENT annonce que le Sénat doit procéder
à la nomination de septdélégués à l'Assemblée commune des
institutions européennes et dont les mandats viendront à expi-
ration avec la constitution du nouveau Sénat au lendemain
des élections;Observations de MM. ROLIN, STRUYE ;Dépôt d'une motion par MM. ROLIN, STRUYE et COULON-
VAUX, relative à la désignation valable de délégués sup-
pléants ; cette motion est adoptée ;Sont designes en tant que délégués : MM.P.DE SMET,
DUVIEUSART, LEEMANS, pour le groupe P.S.C.;MM. DE BLOCK, DEHOUSSE, SMETS, pour le groupe
socialiste et M. WARNANT, pour le groupe libéral ;Sont designes en tant que delegues suppleants, sous reserve
MM. DE BOODT, de la VALLEE POUSSIN, Leon
SERVAIS, pour le groupe P.S.C. ; MM. L. DESMET,
FLAMME, HENSKENS, pour le groupe socialiste et
M. PARMENTIER, pour le groupe liberal ; pp. 942, 943
(13 mars 1958).

COMMUNICATIONS.
AVIATION.

Projet de loi portant approbation de l'accord entre la Belgique et
l'Irlande relatif aux transports aériens etde l'annexe,signés
à Bruxelles, le 10 septembre 1955.

Doc. - Nº 209 :Rapport de M.De Winter.
Ann. ~ Discussion générale (12 mars 1958).

Discours de MM. LAROCK, m.a.etr. (concernant le retard
dans l'approbation de certains actes internationaux ; l'exemple
du traité de l'Union économique de Benelux);p. 898;MOREAU de MELEN, rapp. (concernant le discours de
M. LAROCK au sujet du depot des traités);p.898.

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (12 mars 1958).

Adopté sans observations; p. 898.
Vote (13 mars 1958).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 157 voix et
2 abstentions; p. 945.

Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.
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COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE.
Projet de loi portant approbation de la déclaration belge recon-

naissant la juridiction obligatoire de la Cour internationale
de Justice.

Doc. - Nº 164 :Rapport de M.Chot.
Ann.- Discussion generale (12 mars 1958).

Observations de M. CHOT, rapp. (declare qu'il s'agit d'une
simple reconduction);p.898.

La discussion générale est close
Discussion de l'article unique (12 mars 1958).

Adopté sans observations; p. 898.
Vote (13 mars 1958).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 157 voix et2 abstentions ; p. 945.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

ENSEIGNEMENT.
ECOLE EUROPEENNE.

Projet de loiportant approbation d'!statut de l'école européenne
creee au siège de la Communauté europeenne du Charbon
et de l'Acier et du protocole de signature, signés à Luxem-
bourg le 12 avril 1957, ainsi que de l'annexe portant règle-
ment du baccalauréat européen, signée à Luxembourg le
15 juillet 1957.

Doc. ~ Nº 109: Exposé des motifset projet de loi + Annexe.Nº 236 :Rapport du baron Nothomb.
Ann.- Discussion générale (26 mars 1958).

Discours de M. DEHOUSSE (concernant les rétroactes de
la convention, le statut et les principes fondamentaux de

p. 1148;
l'école européenne, la création d'une université européenne) ;

La discussion générale estclose.
Discussion de l'article unique (26 mars 1958).

Adopté sans observations ;p. 1148.
Vote (27 mars 1958).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 148 voix et4 abstentions ;p. 1211.
Le projet de loi sera transmis à la Chambre des Représentants.

FORCES ARMEES.
REQUISITIONS.

Projet de loi portant approbation des actes internationaux suivants:a) Arrangement entre la Belgique et la France, pour le
règlement de certaines créances belges sur l'armée fran-
çaise et de certaines créances françaises sur l'armée
belge,nées pendant la guerre du fait de la présence de
troupes françaises en Belgique et de troupes belges en
France, conclu par échange de lettres, datées à Bruxelles,
le 30 octobre 1945 ;b) Avenant à cet arrangement,concluparéchangedenotes,
datées à Bruxelles, les 10 novembre et 8 décembre 1949;c) Accord entre la Belgique et la Francevisantau règlement
des questions litigieuses nees ou issues de la guerre,
conclu par échange de lettres, datées à Paris, le 12 no-
vembre 1954.

Doc. ~ Nº 291 : Rapport de M. Rolin + Annexe.

Ann. ~ Pas de discussion générale.
Discussion des articles (16 avril 1958).

Art. 1 et 2.
Adoptés sans observations ; p. 1342.

Vote (16 avril 1958).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 136 voix et4 abstentions;p.1355.
Le projet de loi sera soumis à la sanction royale.

UNION DE L'EUROPE OCCIDENTALE.

Ann. Transmission de deux recommandations adoptées par
l'U.E.O. au cours de la deuxième partie de sa troisième
session ordinaire, qui s'est tenue à Strasbourg au début du
mois d'octobre 1957 ;p. 6 (12 novembre 1957).

FRONTIERES.
Projet de loi portant approbation du Traité entre le Royaume de

Belgique et la République fédérale d'Allemagne, relatifà la
rectification de la frontière belgo-allemande et au règlement
de divers problèmes concernant les deux pays, du Protocole
final, des annexes 1, 2, 3 et 4 et des lettres annexes, signés
à Bruxelles le 24 septembre 1956.

Doc. ~ Nº 237 : Rapport du baron Nothomb.




